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Chap. 126 John Robert Martin 36 Vicr.

héritiers respectifs, quant a leur habilité & hériter de qui que
ce soit, posséder, avoir en jouissance et transmettre toute
espece de biens, meubles et immeubles, généralement quel-
conques, seront et resteront, & toutes fins et intentions, ce
qWils auraient été si le mariage entre les dils John-Robert
Martin et Sophia Stinson n’efit jamais eu lieun.
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